Parcelle EN zone a enjeux

(ZH, PPC, AAC, +7%)

Retournement sans
compensation

INTERDIT

Retournement avec

compensation (1 pour 1)

POSSIBLEEN AAC et +7%
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DEMANDE D’AUTORISATION

Via DémarchesSimplifiées,
avant le 15/05

Compensation 100% mini

Compensation dans la méme
AAC ou dans une méme
pente +7%

Compensation sur le
territoire HdF

Retournement interdit avant
la délivrance de l'autorisation
par la DDTM

PROJET
DE CONVERSION
DE PRAIRIES
PERMANENTES

Uniquement sur
criteres d'éligibilité

AGRIDIFF / Santé MSA
PIG Metaleurop / Umicore
Eleveur 75% PPH *
JA/JI moins de 5 ans *
PPH Proximité avec projet
de culture “Fruits a baie”

*retournement limité a
25% des surfaces de PPH
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DEMANDE D’AUTORISATION

Via DémarchesSimplifiées,
avant le 15/05

K/K obligatoire

Retournement interdit avant
la délivrance de l'autorisation
par la DDTM

Parcelle HORS zone a enjeux

(ZH, PPC, AAC, +7%)

Retournement sans
compensation

POSSIBLE

DECLARATION

Via DémarchesSimplifiées,
avant le 15/05

2 mois sans réponse vaut
accord. La DDTM a 2 mois
pour faire une opposition au
projet de retournement.

Retournement avec
compensation (1 pour 1)

POSSIBLE

=—————

DECLARATION

Via DémarchesSimplifiées,
avant le 15/05

Compensation 100% mini

Compensation sur le
territoire HdF

Si retournement >4ha, K/K
obligatoire

2 mois sans réponse vaut
accord. La DDTM a 2 mois
pour faire une opposition au
projet de retournement.




